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Aussac-vadalle le 06 juillet 2007


Mademoiselle Elodie LANDREA









Logement Communal B









Rue de la république









16560 AUSSAC-VADALLE

Objet 

Départ du logement communal B


Mademoiselle,

Comme suite à votre courrier du 22 juin 2007 nous donnant votre préavis de départ du logement communal de Vadalle, je vous informe que j’accepte à titre exceptionnel de ramener votre préavis à 1 mois au lieu de 3 mois et de ce fait vous laisser le logement libre au 31 juillet 2007.

Avant votre départ, je vous demande de faire effectuer les travaux suivants et de nous produire les attestations prouvant que ces travaux ont bien été effectués :

· Contrôle de la chaudière

· Ramonage du conduit.

Concernant la fosse des eaux usées, je vous dispense de la faire vidanger étant donné que vous n’étiez dans le logement que depuis 1,5 an ( que la vidange doit être effectuée tous les 4 ans selon la loi).


Je prendrais ultérieurement contact avec vous pour fixer un rendez-vous pour l’état des lieux de sortie du logement.

Veuillez agréer, Mademoiselle, l'expression de mes salutations distinguées.

Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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